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 2_Consultation de la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale (MRAE)

Le dossier soumis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale a fait l’objet d’une absence d’avis.

Extrait du site internet de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale
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 3_Consultation de la  Commission 
Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF)
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 4_Consultation de l’Institut National de 
l’origine et de la qualité (INAO)
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 5_Procès Verbal de Synthèse de la réunion 
d’examen conjoint

 

Procès-verbal de synthèse 
Réunion d’examen conjoint – Déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité des PLU de La Genétouze et du Fouilloux 

 

Date : 25 septembre 2025 
Lieu : Mairie de Cercoux 
Présents :  

• Dominique Mouillot – SCoT de la Communauté de Communes Haute Saintonge 
• Hanneke GUIRAT-GILLIS – Syndicat Saye Galostre Lary 
• Camille DEWAELE – Syndicat Saye Galostre Lary 
• Xavier PARLANT – Bureau National Interprofessionnel du Cognac 
• Pierre-Louis ATRON – Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
• Fréderic CHATEAU – Chambre d’Agriculture Charente-Maritime Deux-Sèvres 
• Christophe DORNIER – Conseil Départemental 17 
• Michel MARTY – Maire de La Genétouze 
• Véronique JAUDEAU – 2eme adjointe de La Genétouze 
• Pascal BOOR – Maire du Fouilloux 

 

1- Préambule : 

Il est rappelé que les deux réunions d’examen conjoint pour les procédures de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité des Plan Locaux d’Urbanisme des communes de La Genétouze et du 
Fouilloux sont tenues conjointement compte tenu du fait que les PLU sont mis en compatibilité pour 
un même projet s’étalant sur les deux communes.  

Le projet consiste en la création d’un ensemble de quatre sites photovoltaïques représentant environ 
40 hectares d’emprise clôturée, pour une puissance installée de 43 MWc et une production estimée de 
56 GWh/an, soit la consommation annuelle de près de 25 000 habitants. 
L’intérêt général du projet a été reconnu au regard de la production locale d’énergie renouvelable, de 
la réduction d’émissions de CO₂ (environ 20 000 tonnes évitées/an) et des retombées économiques 
locales. 

 

2- Évolutions apportées au PLU de La Genétouze : 

Les évolutions apportées au PLU de la commune de La Genétouze sont développées : modification du 
règlement graphique pour ajouter trois secteurs Npv dédiés aux installations photovoltaïques, 
modification du règlement écrit pour porter à 5m la hauteur maximale des constructions admises dans 
les secteurs Npv, création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle 
sur les trois secteurs Npv afin d’encadrer plus finement le projet.  

Les échanges portent ensuite sur les modifications envisagées sur ces différentes pièces.  
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Le Conseil Départemental indique que le Département souhaiterait que les portails des accès donnant 
sur les routes départementales soient en retrait de 15m de la chaussée afin de permettre aux camions 
de venir devant le portail sans rester sur la voie. 

La DDTM alerte sur le fait que l’OAP impose le respect des critères de l’Arrêté du 29 décembre 2023 
définissant les caractéristiques techniques des installations de production d'énergie photovoltaïque 
exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation d'espace naturels, agricoles et 
forestiers et du décret n° 2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en compte 
des installations de production d'énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation 
d'espace au titre du 6° du III de l'article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Ces points posent 
problème dans la mesure ou le respect total de ces critères n’est pas compatible avec le projet étant 
donné que certaines surfaces doivent être défrichées, ce qui va à l’encontre des dispositions imposant 
le maintien du couvert végétal. Malgré le fait que l’OAP s’applique avec un rapport de compatibilité et 
qu’il est important de respecter les critères de l’arrêté et du décret, il faudrait apporter plus de 
souplesse sur l’application de l’arrêté et du décret en ciblant certains points précis. Par ailleurs, ces 
points pourraient être indiqués dans le règlement écrit de la zone Npv. Il s’agit notamment de la 
réversibilité des installations et des hauteurs des panneaux photovoltaïques.  

 

3- Évolutions apportées au PLU du Fouilloux : 

Les évolutions apportées au PLU de la commune du Fouilloux sont développées : modification du 
règlement graphique pour ajouter un secteur AUPH dédiée au photovoltaïque en lieu et place d’une 
partie de zone naturelle (N) et d’une partie de zone dédiée aux activités économique (AUX), ainsi que 
suppression d’une prescription d’Espace Boisé Classé à créer, modification de l’OAP existante qui 
englobait la zone AUX pour y intégrer le nouveau secteur AUPH. Le règlement écrit n’est, quant à lui, 
pas modifié.  

Les échanges portent ensuite sur les modifications envisagées sur ces différentes pièces.  

La DDTM indique que les remarques faites sur les évolutions du PLU de la Genétouze peuvent 
également s’appliquer aux évolutions de celui du Fouilloux. Une différence est toutefois mentionnée : 
des espaces de prairies existent sur l’emprise du projet qui concerne la commune du Fouilloux, ce sont 
donc des parties qui ne seront pas défrichées et pour lesquelles le maintient du couvert végétal est à 
imposer.  

 

4- Discussions générales sur les déclarations de projet emportant mise en 
compatibilité des PLU de La Genétouze et du Fouilloux : 

Le Syndicat Saye Galostre Lary alerte sur le fait que l’évaluation environnementale mentionne que la 
zone de projet n’a pas de lien écologique directe avec la zone Natura 2000 « Vallée du Lary et du Palais » 
alors qu’en réalité un affluent du Palais, la Cluzenne, traverse la zone du projet. Il y a donc un lien 
écologique entre les deux secteurs. Par ailleurs, la faune, et notamment les chiroptères ont une forte 
capacité de déplacement d’environ 10km, ce qui implique des liens écologiques également avec la zone 
du projet. Par ailleurs, il est également indiqué que certaines erreurs existent dans la description des 
espèces présentes dans la zone Natura 2000 qu’il faudrait corriger.  
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Des questions portent ensuite sur le choix des secteurs sur lesquels vont être implantées les 
installations photovoltaïques. Il est répondu que ces sites ont été sélectionnés dans le cadre de l’étude 
d’impact du projet qui a analysé les enjeux sur une zone élargie et que les secteurs retenus sont ceux 
qui présentaient les enjeux environnementaux les plus faibles, ainsi que des surfaces suffisantes pour 
que le projet soit viable.  

Sur la question de la consommation d’espaces, il est rappelé que les surfaces consommées dans le 
cadre de ce projet sont décomptées sur l’enveloppe de 500ha prévue par le Schéma de Cohérence 
Territoriale. 

 

Conclusion :  

Des ajustements doivent être effectués sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation pour 
ne pas imposer un respect strict des critères de non-consommation d’espaces des installations de 
production d’énergie photovoltaïques au sol dans le calcul de la consommation d’espaces. Par ailleurs, 
les règlements écrits doivent être également modifiés pour intégrer certains de ces critères. D’autre 
part, il convient de compléter l’état initial de l’environnement et l’évaluation environnementale pour y 
intégrer les liens écologiques qui existent entre le secteur de projet et la zone Natura 2000 « Vallée du 
Lary et du Palais », ainsi que les espèces présentes dans ce secteur Natura 2000. 
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